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REGLEMENT SPORTIF
DU COMITE DEPARTEMENTAL DU FINISTERE

I. GENERALITES

ART 1 – D�l�gation -
1. Dans le cadre de la d�l�gation de pouvoir confi�e aux Comit�s D�partementaux (article 201 et suivants des 

r�glements g�n�raux), le Comit� D�partemental du Finist�re organise et contr�le les �preuves sportives 
d�partementales.

2. Les �preuves sportives organis�es par le Comit� D�partemental du Finist�re sont :
- Le championnat d�partemental senior masculin Pr� R�gional.
- Le championnat d�partemental senior f�minin Pr� R�gional.
- Les championnats d�partementaux seniors de divisions inf�rieures D1M-D2M-D3M-D4M-D1F-D2F-

D3F

- Les championnats d�partementaux jeunes (cadets, cadettes, MM et MF, BM et BF, les rencontres de 
Mini Basket…)

- Le cas �ch�ant, en application des r�glements f�d�raux, la phase r�gionale (d�partementale) 
pr�alable aux comp�titions nationales.

- La coupe et le challenge du Finist�re.

- les Tournois, Coupes, Challenges et rencontres amicales.

ART 2 – Territorialit� -
Les �preuves sportives ci-dessus sont r�serv�es aux groupements sportifs relevant territorialement du Comit� 
D�partemental exception faite des groupements sportifs b�n�ficiant d’une autorisation f�d�rale sp�ciale.

ART 3 – Conditions d’engagement des groupements sportifs -
1. Les groupements sportifs d�sirant participer aux �preuves sportives susvis�es devront �tre r�guli�rement 

affili�s � la FFBB.
2. Ils doivent, en outre, �tre en r�gle financi�rement avec la FFBB, la Ligue R�gionale et le Comit� 

D�partemental.
3. Ils doivent �tre en r�gle avec le statut de l'arbitrage.
4. Afin de pouvoir pr�tendre s’engager au sein d’une comp�tition, les groupements sportifs doivent d�tenir les 

droits sportifs n�cessaires � cet engagement.
5. Sous r�serve des dispositions susvis�es, les groupements sportifs d�sirant participer aux diff�rentes 

�preuves doivent adresser leurs engagements dans les d�lais et acquitter les droits financiers d�termin�s 
chaque saison sportive par le Comit� Directeur D�partemental.
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ART 4 – Billetterie, invitations -
1. En cas d'acc�s payant � une rencontre, les billets d'entr�e donnant acc�s � la manifestation sont vendus par 

l’organisateur (groupement sportif ou CD). Les tarifs des billets doivent �tre affich�s aux guichets.
2. Les cartes officielles et invitations d�livr�es par l'organisateur, les cartes officielles de la FFBB de la saison 

en cours rev�tues de la photographie du titulaire et du timbre f�d�ral (Comit� Directeur F�d�ral, Membres 
d'honneur de la F�d�ration, Commissions F�d�rales, cartes des Ligues et Comit�s D�partementaux) 
donnent libre acc�s dans toutes les r�unions r�gionales et d�partementales.

3. Les cartes du Minist�re de la Jeunesse et des Sports, du C. N. O. S. F., les cartes de presse f�d�rales, 
r�gionales et d�partementales, donnent droit � l'entr�e.

4. Une carte de � Dirigeant Finist�rien � permanente, accordant l’acc�s gratuit sur toutes les rencontres de 
Basket organis�es dans le d�partement, � l'exception des championnats organis�s par les ligues nationales 
de Basket-ball pourra �tre accord�e � vie, par le Pr�sident du Comit� du Finist�re de Basket-ball, sur 
demande du Pr�sident du Groupement Sportif, � toute personne licenci�e comme � dirigeant � dans ce 
m�me Groupement Sportif depuis au moins quinze ann�es.

ART 5 – R�glement sportif particulier -
1. Un r�glement sportif particulier peut �tre adopt� par le Comit� du Finist�re afin de fixer les modalit�s de 

d�roulement sp�cifiques pour chaque �preuve (poules, play off, play down…), sans toutefois pouvoir 
d�roger aux dispositions obligatoires du pr�sent r�glement, lesquelles poss�dent un caract�re imp�ratif. 

2. En l’absence d’un tel r�glement, seul le pr�sent sera applicable.



Modifications approuv�es lors du Comit� Directeur n� 4 du 15 avril 2011

3/21

II. CONDITIONS D’ORGANISATION MATERIELLE

ART 6 – Lieu des rencontres –
Toutes les salles, ou terrains, o� se disputent des rencontres officielles doivent �tre homologu�es et �quip�es 
conform�ment au r�glement des salles et terrains et au r�glement officiel.
Sur un terrain neutre, l’�quipe mentionn�e en premier sur la convocation officielle est consid�r�e comme l’�quipe 
recevante.

ART 7 – Mise � disposition -
Le Comit� peut pour ses �preuves sportives, utiliser le terrain ou la salle de tout groupement sportif affili� sur son 
territoire. Ce dernier doit tout mettre en œuvre pour assurer la mise � disposition des installations.

ART 8 – Pluralit� de salles ou terrains -
1. Les groupements sportifs disposant de plusieurs salles ou terrains sis dans les lieux diff�rents doivent, 30 

jours avant la rencontre pr�vue, aviser le Comit� et l'adversaire de l'adresse exacte du lieu o� se disputera la 
rencontre ainsi que les moyens d'y acc�der (joindre un plan si possible).

Le m�me avis doit �galement �tre adress� aux arbitres s'ils ont d�j� �t� d�sign�s.
2. Si une autre manifestation doit se d�rouler dans la m�me salle qu'une rencontre de basket-ball, il appartient 

� l'�quipe recevante de prendre toutes les dispositions pour que la rencontre de basket-ball se d�roule � 
l'heure pr�vue.

3. En cas de non observation de ces dispositions, le groupement sportif concern� encourt une sanction qui 
peut aller jusqu’� la perte du match par p�nalit�.

ART 9 – Situation des spectateurs -
Lorsque dans une salle ou sur un terrain les spectateurs ne sont pas situ�s � une distance minimum de un � 
deux m�tres au del� des lignes d�limitant l'aire de jeu (en application de l’article 12, �3 du r�glement des Salles 
et Terrains), les arbitres sont en droit de retarder le coup d'envoi de la rencontre ou de la suspendre 
momentan�ment jusqu'� ce que l'organisateur ait pris toutes dispositions utiles pour permettre un d�roulement 
normal de la rencontre.

ART 10 – Suspension de salle -
La suspension d'une salle ou d'un terrain n'est applicable qu'� l'�quipe p�nalis�e du groupement sportif 
concern�.

ART 11 – Responsabilit�  -
Le Comit� d�cline toute responsabilit� dans les sinistres quelconques qui peuvent survenir au cours ou � 
l'occasion d'une rencontre officielle. Obligation est faite pour les groupements sportifs de s'assurer en 
responsabilit� civile et contre les accidents, conform�ment � la l�gislation en vigueur pour les accidents 
corporels et mat�riels.

ART 12 – Mise � disposition des vestiaires -
Les vestiaires des �quipes masculines et f�minines ainsi que ceux des arbitres et le local destin� au contr�le 
antidopage doivent �tre lib�r�s dans un intervalle de temps suffisant pour en garantir leur libre disposition.
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ART 13 – Vestiaires arbitres -
Le ou les vestiaires r�serv�s aux arbitres doivent �tre pourvus d'un syst�me de fermeture � clef de s�curit�. Ils 
doivent, en outre, �tre pourvus des �quipements suivants : douche (eau chaude, eau froide), un portemanteau, 
une table, deux chaises et un miroir. 

ART 14 – Ballon -
1. Le choix du ballon doit s’effectuer conform�ment au tableau ci-dessous :

Cat�gorie Taille du Ballon
Benjamines T6
Minimes filles T6
Cadettes T6
Seniors filles T6
Benjamins T6
Minimes gar�ons T7
Cadets T7
Seniors T7

(1) T6 pour les tournois interd�partementaux
2. Sur terrain neutre, les �quipes devront fournir chacune au moins un ballon.

ART 15 – Equipement -
1. Un emplacement sp�cial situ� dans l’axe de la ligne m�diane et en dehors de la limite de d�gagement doit 

�tre exclusivement r�serv� aux assistants et officiels d�sign�s. Cet emplacement doit �tre visible du public 
et d’un acc�s facile aux arbitres. Il sera �quip� de table, chaises et prises de courant � proximit�.

2. En plus des rempla�ants, seules cinq personnes sont autoris�es � se trouver sur le banc dont l’entra�neur et 
l’entra�neur adjoint. 

3. Un licenci�, sous le coup d’une suspension ferme, n’est pas autoris� � se trouver sur le bancs durant sa 
suspension, m�me si le quota de personnes autoris�es � s’y trouver n’est pas atteint.

4. L’attitude et le comportement de toute personne assise sur le banc d’�quipe engage la responsabilit� 
sportive et disciplinaire de cette derni�re qui pourra �tre p�nalis�e de son fait.

5. L’�quipe recevant a le choix du banc et du panier avant le d�but de la rencontre. En cas de d�saccord de 
l’�quipe adverse c’est l’article 5 alin�a 3 du r�glement sportif de la FFBB qui doit s’appliquer.

6. L’�quipement technique (chronom�tre de jeu, chronographe, signaux sonores, tableau de marque, 
plaquettes, signaux de faute d’�quipe) est celui pr�vu au r�glement officiel (art. 4 D).

7. Toutes dispositions devront �tre prises par l’organisateur pour que des incidents relatifs au mauvais 
fonctionnement des appareils soient �vit�s et en tout �tat de cause pallier � leur d�fection.
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ART 16 - Dur�e des rencontres
1. La dur�e des rencontres est de :

- comp�titions Seniors, Cadets 4 x 10 minutes d�compt�es
- comp�titions Minimes 4 x 10 minutes (*) d�compt�es
- comp�titions Benjamins 4 x 08 minutes (*) d�compt�es

(*) D�fense homme � homme ou femme � femme obligatoire.

En cas de n�cessit� ou de retard les p�riodes de repos peuvent �tre r�duites de moiti� pour les cat�gories 
minimes et benjamins.
2. Prolongations

En cas de match nul � l’issue de la rencontre, il est proc�d� � une ou plusieurs p�riodes suivant le tableau 
ci-dessous pour d�partager les �quipes. Cette ou ces p�riodes font partie du 4�me quart temps.

Cat�gorie (M et F) Dur�e Observations
Seniors et cadets 5 mn Autant de fois que n�cessaire
Minimes et benjamins 3 mn 2 fois maximum puis application du r�glement sportif FFBB 

Art.34 alin�a 4
3. Intervalle � mi-temps du match est de 10 minutes. Cet intervalle est r�duit � 2 mn entre le 1er et le 2�me quart 

temps et entre le 3�me et le 4�me quart temps
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III. DATE ET HORAIRE

ART 17 – Organisme comp�tent -
1. La programmation des rencontres est faite sous l’autorit� de la commission sportive d�partementale qui a 

re�u d�l�gation dans ce domaine par application de l’article 205 des r�glements g�n�raux.
La programmation des horaires est faite sous l'autorit� de la CDAMC.
L'exp�dition de la d�signation des arbitres tient lieu d'horaire officiel.

2. Heures officielles des championnats seniors :
Samedi soir : rencontre unique : 20h30

rencontres coupl�es : 19h15 - 21h15
Dimanche matin : rencontre unique : 10h30

rencontres coupl�es : 08h30 - 10h30
Dimanche apr�s-midi : rencontre unique : 15h00

rencontres coupl�es : 13h15 - 15h30
Dans le cas de non communication de l’horaire, la CDAMC fixera par d�faut l'horaire. 

3. En dehors de l’ordre hi�rarchique des divers championnats (du plus petit au plus �lev�), l’ordre des 
rencontres sera fonction, � cat�gorie �gale, de la distance kilom�trique (= ou + 30 km), ou de l’ordre 
arbitraire (f�minin / masculin)

ART 18 – Modification d’horaire -
1. La commission sportive d�l�gataire a qualit� pour modifier la date d’une rencontre sur demande conjointe et 

�crite des groupements sportifs concern�s, sous r�serve que cette demande parvienne � l’organisateur au 
moins 21 jours avant la nouvelle date projet�e pour la rencontre consid�r�e.

2. La commission sportive d�l�gataire peut refuser cette demande, sous r�serve de notifier ce refus par 
d�cision motiv�e au moins 15 jours avant la date de la rencontre pr�vue normalement au calendrier du 
championnat.

3. En toute hypoth�se, la commission sportive d�l�gataire est comp�tente pour fixer de sa propre autorit� 
l’heure et la date des rencontres diff�remment de l’horaire et/ou de la date officielle afin de tenir compte de 
circonstances sportives ou mat�rielles particuli�res.

ART 19 – Demande de remise de rencontre -
1. Un groupement sportif ayant un joueur s�lectionn� pour une comp�tition FFBB ou bless� en s�lection peut 

demander, apr�s avis du m�decin r�gional ou d�partemental suivant la comp�tition, la remise d’une 
rencontre de Championnat ou de Coupe. La remise est de droit lorsque le joueur appartient � la cat�gorie 
d’�ge du Championnat ou de Coupe pour le compte duquel est faite la demande de remise.

2. La commission sportive d�l�gataire est seule comp�tente afin d’appr�cier la n�cessit� d’une remise de 
rencontre sollicit�e par un club en dehors des hypoth�ses express�ment pr�vues par le pr�sent r�glement.

3. En cas de rencontre remise la qualit� du joueur non br�l� s’appr�cie conform�ment � l’article 54.

ART 20 – Insuffisance de joueurs -
Une �quipe se pr�sentant sur le terrain avec moins de 5 joueurs en tenue ne peut prendre part � la rencontre. 
Apr�s expiration d’un d�lai de quinze minutes, si l’une des �quipes n’est pas pr�te � jouer dans la minute qui suit 
la mise en demeure prononc�e par l’arbitre, le ballon est mis en jeu par un entre deux au cercle central et l’arbitre 
siffle imm�diatement la fin de la rencontre.
L’arbitre consigne les faits sur la feuille de marque. La commission sportive d�l�gataire d�cide alors de la suite � 
donner.
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ART 21 – Retard d’une �quipe -
Lorsqu’une �quipe, pour des raisons ind�pendantes de sa volont�, par suite d’un cas de force majeure alors que 
toutes les dispositions ont �t� prises pour se rendre au lieu de la rencontre, arrive en retard � la salle ou sur le 
terrain, le retard ne doit pas exc�der 15 minutes. L’arbitre doit faire jouer la rencontre en mentionnant le fait sur la 
feuille de marque.
Toutefois, dans le cas ou une �quipe se pr�senterait apr�s ce d�lai et que les officiels et l’�quipe adverse sont 
toujours pr�sents, la rencontre doit avoir lieu.

ART 22 – Equipe d�clarant forfait -
1. Le groupement sportif qui d�clare forfait pour une rencontre officielle doit, dans les meilleurs d�lais, par les 

moyens les plus rapides, aviser le Comit�, les arbitres, les officiels d�sign�s et son adversaire.
2. Confirmation �crite doit �tre adress�e simultan�ment par lettre ou par Fax � son adversaire et au Comit�. 

Tout groupement sportif d�clarant forfait pourra se voir p�naliser d’une amende dont le montant est 
d�termin� pour chaque saison sportive par le comit� directeur.

ART 23 – Effets du forfait Partiel -
1. Lorsqu’une �quipe d�clare forfait � la rencontre � aller � devant se d�rouler sur terrain adverse, cette �quipe 

jouera obligatoirement la rencontre � retour � chez son adversaire.
2. Lorsqu’une �quipe d’un groupement sportif d�clare forfait � la rencontre � aller � ou � retour � devant se 

d�rouler dans sa salle ou sur son terrain, dans l’hypoth�se o� son adversaire n’aurait pas �t� pr�venu et 
aurait effectivement accompli le d�placement, le groupement sportif concern� par le forfait de son �quipe 
doit r�gler les frais de d�placement � son adversaire ainsi qu’aux officiels d�sign�s, au plus tard dans les 
huit jours ; les frais de d�placement seront calcul�s sur la base de deux voitures au tarif en vigueur ( voir 
disposition financi�re).

3. Il en est de m�me lorsqu'une �quipe d�clare forfait lors d'un match retour � l'ext�rieur.
4. En cas de forfait d’un groupement sportif , lors d’une rencontre de Championnat, Challenge, Tournoi, 

S�lection, le groupement sportif d�faillant s’expose au remboursement des divers frais d’organisation 
engag�s inutilement par un tiers organisateur. Le paiement des frais ainsi �tablis doit �tre effectu� dans les 
m�mes conditions et d�lais que ci-dessus. (�2). Les joueurs ayant d� participer � une s�lection pour laquelle
leur groupement sportif a d�clar� forfait ne peuvent, pendant le temps de la s�lection, participer � une 
rencontre sous les couleurs de leur groupement sportif.

5. En remplacement d’une rencontre de Championnat qui n’aurait pu avoir lieu cons�cutivement au forfait de 
l’une ou l’autre �quipe, il ne peut �tre organis� une rencontre amicale entre celles-ci. En cas d’infraction, les 
deux �quipes sont passibles de sanctions.

6. Une �quipe d�clarant forfait ne peut organiser ou disputer le m�me jour une autre rencontre. En outre, les 
joueurs � br�l�s � ou personnalis�s de cette �quipe ne peuvent prendre part � aucune rencontre. 

ART 24 – Rencontre perdue par d�faut -
1. Si au cours d’une rencontre, le nombre de joueurs devient inf�rieur � deux, le jeu est imm�diatement arr�t� 

par l’arbitre et cette �quipe est d�clar�e battue par d�faut.
2. Si l’�quipe qui gagne par d�faut m�ne � la marque, le r�sultat � ce moment est acquis.

Si cette �quipe est men�e ou m�ne de moins de 2 points, le r�sultat sera de 2 � 0 en sa faveur.
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ART 25 – Abandon du terrain –
1. Toute �quipe qui abandonne le terrain de jeu est consid�r�e comme ayant �t� d�clar�e battue par forfait sur 

le terrain et perd tout droit au remboursement de ses frais.
2. Si l'�quipe qui gagne par forfait (abandon de terrain) m�ne � la marque de plus de 20 points, le r�sultat � ce 

moment lui est acquis.
Si cette �quipe est men�e ou m�ne de moins de 20 points, le r�sultat sera de 20 � 0 en sa faveur.

* Nota : voir article 65.

ART 26 – Forfait g�n�ral –
1. Une �quipe ayant perdu trois rencontres par forfait et (ou) p�nalit� dans la comp�tition qu'elle dispute est 

d�clar�e automatiquement forfait g�n�ral.
2. Lorsqu'une d�cision de perte par forfait et (ou) p�nalit� de 2 ou plusieurs rencontres fait l'objet d'une seule et 

unique notification, cette sanction n'�quivaut qu'� un forfait et (ou) p�nalit�.

ART 27 – Effets du forfait g�n�ral (�quipes seniors)
1. Toute �quipe d�clar�e forfait g�n�ral pourra �tre r�trograd�e de deux divisions par rapport � la division o� 

elle aurait �t� class�e la saison suivante.
2. La r�trogradation d'une �quipe entra�ne automatiquement la descente des �quipes du club plac�es dans les 

divisions imm�diatement inf�rieures et qui, par le jeu de la r�trogradation se retrouveraient donc � niveau 
sup�rieur ou �gal � l'�quipe sanctionn�e.

ART 28 - Equipement des joueurs
1. Chaque �quipe doit d�clarer une couleur officielle de maillot lors de son engagement.
2. Les �quipes jouent les rencontres dans la couleur officielle d�clar�e. En cas de couleurs identiques, ou ne 

permettant pas une diff�rentiation suffisante, l’�quipe recevante devra changer de couleur de maillot. 
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IV.OFFICIELS

ART 29 – D�signation des officiels -
Les arbitres sont d�sign�s par la CDAMC d�s lors qu’elle en a re�u d�l�gation du Bureau.
En cas d’absence d’un arbitre, l’officiel pr�sent arbitre seul jusqu’� l’arriv�e de son coll�gue ou continue � diriger 
seul la rencontre.

ART 30 – Absence d’arbitres d�sign�s -
1. En cas d’absence des arbitres d�sign�s, le groupement sportif organisateur doit rechercher si des arbitres 

officiels dont la licence a �t� valid�e pour la saison en cours, n’appartenant pas aux groupements sportifs en 
pr�sence, sont pr�sents dans la salle. Dans l’affirmative, c’est celui du niveau de pratique le plus �lev� qui 
est choisi comme arbitre. A rang �gal, on proc�de au tirage au sort.

2. Si aucun arbitre n’accepte (ce qui n’est pas son devoir si on lui procure les moyens n�cessaires), c’est 
l’arbitre du niveau de pratique le plus �lev� appartenant � l’un des groupements sportifs qui devient arbitre.

3. Enfin, si les solutions pr�c�dentes ne peuvent �tre appliqu�es, chaque groupement sportif pr�sente une 
personne licenci�e et le tirage au sort d�signe celle qui doit arbitrer � moins que les deux capitaines 
s’entendent pour d�signer amiablement le directeur de jeu. Dans ce cas, la rencontre doit �tre dirig�e par un 
seul arbitre.

4. L’arbitre ainsi d�sign� ne peut pas faire l’objet de r�serves. Il poss�de toutes les pr�rogatives d’un arbitre 
d�sign� par la CDAMC. En particulier, le groupement sportif local est tenu de mettre � leur disposition tout 
ce qui est habituellement pr�vu en la circonstance : vestiaires, feuille de marque, chronom�tre, sifflet, etc …il 
ne peut �tre per�u d'indemnit� de match.

ART 31– Retard de l’arbitre d�sign� -
Lorsqu’un arbitre, r�guli�rement d�sign�, arrive en retard, il doit prendre au premier arr�t de jeu ses fonctions 
sans attendre la fin de la p�riode de jeu.

ART 32 – Changement d’arbitre -
Sauf en cas de retard de l’arbitre d�sign�, aucun changement d’arbitre ne peut �tre effectu� en cours de jeu.

ART 33 – Impossibilit� d’arbitrage -
Si chaque �quipe ne comporte que 5 joueurs et s’il n’y a personne pour arbitrer, marquer ou chronom�trer, la 
rencontre ne peut avoir lieu. Cet incident fera l’objet d’un rapport de la part des deux groupements sportifs. La 
commission d�l�gataire statuera sur ce dossier.

ART 34 – OTM -
1. Si aucun assistant n’a �t� d�sign�, les groupements sportifs concern�s doivent les fournir dans tous les cas. 

Le partage des t�ches se fait sous l’autorit� du 1� arbitre.
2. Si l’�quipe visiteuse ne peut pr�senter d’assistant de table, le groupement sportif organisateur doit y pourvoir 

en totalit�.

ART 35 – Remboursement des frais -
Les frais d’arbitrage sont rembours�s, dans le cadre de la caisse de p�r�quation mise en place par le Comit� 
pour les championnats : PR – D2 – D3 en seniors masculins et PR - D1 en seniors f�minines.
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ART 36 – Le marqueur -
Le marqueur proc�de � l’enregistrement sur la feuille de marque des renseignements et informations demand�s. 
Il doit, � la fin de la rencontre, rayer les noms des joueurs non entr�s en jeu afin de faciliter ult�rieurement le 
contr�le des feuilles de marque.

ART 37 – Joueur non entr� en jeu -
Un joueur inscrit sur la feuille de marque qui n’est pas entr� en jeu est consid�r� comme n’ayant pas particip� � 
la rencontre. Son nom doit �tre ray� par l’arbitre avant signature de la feuille de marque apr�s la rencontre pour 
le cas o� cela n’a pas �t� fait par le marqueur m�me si une faute technique ou disqualifiante, commise durant un 
intervalle, figure � son compte. Cette faute sera cependant inscrite au verso de la feuille de marque.

ART 38 – Joueurs en retard -
Les joueurs arrivant en retard dont les noms sont inscrits sur la feuille de marque avant le d�but de la rencontre 
peuvent participer � celle-ci. Un joueur non-inscrit sur la feuille de marque avant le d�but de la rencontre ne 
pourra en aucun cas y participer.

ART 39 – Rectification de la feuille de marque -
Aucune rectification de la feuille de marque ne peut �tre effectu�e apr�s sa signature par le premier arbitre.

ART 40 – Envoi de la feuille de marque -
Les envois effectu�s par la poste doivent �tre suffisamment affranchis.
1. L’envoi de la feuille de marque au Comit� incombe au groupement sportif de l’�quipe recevante. Sous peine 

de p�nalit�, elle doit �tre post�e dans les 24 heures ouvrables apr�s la rencontre ou parvenir au si�ge de 
l’organisme au plus tard dans les 48 heures qui suivent la rencontre.

2. En cas de r�clamation ou d’incidents pour quelque motif que ce soit, l’arbitre doit lui m�me se charger de 
l’acheminement de la feuille de marque dans les m�mes conditions de diligence que ci-dessus requises.
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V. CONDITIONS DE PARTICIPATION AUX EPREUVES SPORTIVES

ART 41 – Principe 
Pour participer aux diff�rentes �preuves sportives, toute personne physique, quelle que soit sa fonction officielle 
sur la rencontre, (joueur, entra�neur, entra�neur adjoint, arbitre, marqueur, chronom�treur, op�rateur des 
24 secondes, responsable de l’organisation), doit �tre titulaire d'une licence FFBB valid�e pour la saison en 
cours.

ART 42 – Licences
Voir r�glements g�n�raux de la FFBB : Titre IV : Les licenci�s
Art 433.2  - 434.2  - 435  - 436  - 437  - 438  
Rappel 431.1 & 431.2

ART 43 – Participation avec deux clubs diff�rents 
Un joueur ne peut, lors de la m�me saison sportive, participer avec plusieurs groupements sportifs diff�rents � la 
m�me �preuve sportive telle que d�finie en 1.2 de ce r�glement.

ART 44 – Equipes r�serves 
Lorsque, dans une m�me cat�gorie d'�ge, un groupement sportif pr�sente 2 ou plusieurs �quipes, l'�quipe 
op�rant au plus haut niveau est appel�e [�quipe premi�re], les autres [�quipes r�serves], sans pr�judice de 
l'application de l'article 52.

ART 45 – Participation des �quipes d’Unions d’Associations 
1. En application de l'article 317 alin�a 1 des r�glements g�n�raux une �quipe d'union ne peut pas op�rer en 

championnat d�partemental.
2. La participation des licenci�s aux �quipes d’union est r�gie conform�ment � l’article 41.

ART 46 – Participation d’�quipes de coop�ration territoriale
1. En application de l’article 327 des r�glements g�n�raux. Les coop�rations territoriales sont autoris�es dans 

toutes les cat�gories des championnats d�partementaux et r�gionaux non qualificatifs aux championnats de 
France.

2. Conform�ment � l’article 328 des r�glements g�n�raux, une �quipe de coop�ration territoriale ne peut 
acc�der � un championnat qualificatif aux championnats de France et aux championnats de France. En cas 
d'accession au niveau championnats qualificatifs aux championnats de France et aux championnats de 
France, l'�quipe de coop�ration territoriale doit modifier sa structure en Union de groupements sportifs

ART 47 – V�rification des licences -
Avant chaque rencontre, les arbitres, officiels ou non, doivent exiger la pr�sentation de la licence des joueurs, 
entra�neurs et responsable de l'organisation.
Toutefois dans des conditions fix�es chaque ann�e par le D�partement, les int�ress�s peuvent � d�faut de 
pr�sentation de la licence, participer aux rencontres en produisant, en plus, l'une des pi�ces vis�es � l'article ci-
dessous, le second volet de la demande de licence, cr�ation ou mutation, portant la date de qualification du ou 
des licenci�s, joueurs ou non joueurs dont la licence n'a pas encore �t� d�livr�e.



Modifications approuv�es lors du Comit� Directeur n� 4 du 15 avril 2011

12/21

ART 48 – Non pr�sentation de la licence -
1. Lorsqu’un licenci� r�guli�rement qualifi� ne peut pr�senter sa licence, il peut n�anmoins participer � la 

rencontre en pr�sentant l'une des pi�ces suivantes :
- carte d'identit� nationale
- passeport
- carte de r�sident ou de s�jour
- permis de conduire.

2. Pour les cat�gories de licenci�s jeunes (cat�gories Cadets, Cadettes incluses), tout document comportant 
une photographie d'identit� r�cente permettant d'identifier l'int�ress� peut �tre admis.

La personne ne pouvant justifier de son identit� ne pourra prendre part � la rencontre.

ART 49 – V�rification de surclassement -
L'arbitre ne peut interdire la participation d'un joueur � une rencontre pour l'absence, sur la licence, de la mention 
� surclassement D �, (� ou double surclassement D �) mais seulement consigner cet �tat de fait sur la feuille de 
marque.
Cette licence n’�tant donc pas en r�gle vis-�-vis de l’assurance, ce joueur participe alors sous l'enti�re 
responsabilit� p�nale du Pr�sident de son groupement sportif.
La Commission Sportive d�partementale se r�serve le droit de proc�der � toutes v�rifications ult�rieures et toute 
�quipe dont un joueur ne sera pas qualifi� � la date de la rencontre ou qualifi� pour cette rencontre, sera 
d�clar�e battue par p�nalit�.

ART 50 – Liste des joueurs � br�l�s �
1. Les joueurs non "br�l�s" peuvent seulement participer aux rencontres disput�es par l'�quipe imm�diatement 

inf�rieure.
2. Pour chaque �quipe "r�serve" telle que d�finie � l'article 43, le groupement sportif doit, au plus tard une 

semaine avant le d�but du championnat adresser au Comit� la liste des sept joueurs qui participeront 
r�guli�rement aux rencontres des �quipes de niveau sup�rieur. Ces joueurs sont dits "br�l�s" et ne peuvent, 
en aucun cas jouer dans une �quipe participant aux championnats de division inf�rieure.

3. La liste de br�lage initiale d�pos�e par les clubs existe toujours (art. 49.1 des r�glements sportifs)
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ART 51 – V�rification des listes de � br�l�s �
1. La Commission Sportive est charg�e de v�rifier la r�gularit� et la sinc�rit� des listes d�pos�es par les 

groupements sportifs. Lorsqu'elle l'estime opportun, elle :
- modifie les listes d�pos�es � partir de la 4�me journ�e de championnat et jusqu'au terme de la poule aller 

et en informe les groupements sportifs concern�s par lettre recommand�e avec avis de r�ception. 
2. Les joueurs non "br�l�s" peuvent seulement participer aux rencontres disput�es par l'�quipe imm�diatement 

inf�rieure.
3. Le Groupement Sportif peut demander la modification de la liste des br�l�s jusqu'� la fin des matchs aller. La 

Commission Sportive appr�cie le bien fond� de la demande.
4. Les Groupements Sportifs ayant des �quipes en championnat de France ou Ligue doivent adresser au 

Comit� D�partemental le double, ou une photocopie lisible, des feuilles de marque des �quipes concern�es.

ART 52 – Personnalisation des �quipes -
1. Dans l'hypoth�se o� un r�glement sportif particulier pr�voit la possibilit� de faire participer plusieurs �quipes 

d'un m�me club aux rencontres d'une m�me cat�gorie, chaque �quipe doit �tre personnalis�e (joueurs 
nominativement d�sign�s).

2. Avant la 1�re journ�e de championnat la composition des �quipes ainsi personnalis�e doit �tre transmise � la 
Commission Sportive.

3. Les joueurs d�sign�s dans une �quipe personnalis�e ne peuvent changer d'�quipe en cours de saison.

ART 53 – Sanctions � br�lage � et � personnalisation � de joueurs -
1. Les groupements sportifs qui n'adressent pas au Comit�, dans les d�lais pr�vus la liste des joueurs br�l�s 

sont passibles de sanctions (� titre d’exemple : amende, rencontres perdues) et voient leur �quipe r�serve 
participant au championnat perdre par p�nalit� toutes les rencontres disput�es par l'�quipe jusqu'� ce que la 
liste des joueurs br�l�s soit d�pos�e.

2. De m�me, en cas de non transmission avant le d�but des championnats, de la liste des �quipes 
personnalis�es, toute rencontre disput�e par l'�quipe concern�e sera d�clar�e perdue par p�nalit� jusqu'� 
compl�te r�gularisation de leurs obligations administratives.

ART 54 – Participation aux rencontres � rejouer
1. Seuls sont autoris�s � participer � une rencontre � rejouer les joueurs qualifi�s pour le groupement sportif 

lors de la premi�re rencontre.
2. Un joueur, sous le coup d’une suspension lors d’une rencontre appel�e, pour une cause quelconque, � �tre 

rejou�e, ne pourra participer � la rencontre � rejouer m�me si � la date de celle-ci sa suspension a pris fin.
3. Un joueur suspendu lors de la rencontre � rejouer ne pourra prendre part � celle-ci.

ART 55 – Participation aux rencontres remises
Peuvent participer � une rencontre remise tous les joueurs qualifi�s pour le groupement sportif � la date � 
laquelle se d�roule effectivement la rencontre durant la saison en cours.
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ART 56 – V�rification de la qualification des joueurs -
1. Sous contr�le de la Commission Statuts R�glements Discipline, la Commission Sportive peut proc�der � 

toutes v�rifications relatives aux dispositions ci-dessus �nonc�es et initier l'ouverture d'une enqu�te, m�me 
en l'absence de r�serve concernant la qualification d'un joueur ou sur fraude pr�sum�e.

2. Si elle constate qu'un joueur non licenci� ou non qualifi� a particip� � une rencontre officielle, la commission 
d�l�gataire d�clare l'�quipe avec laquelle ce joueur a jou�, battue par p�nalit� pour la ou les rencontres 
disput�es.

3. Si, pour le m�me motif, un groupement sportif est sanctionn� une troisi�me fois apr�s une premi�re 
notification par lettre recommand�e avec avis de r�ception au cours d’une m�me saison sportive l'�quipe 
concern�e est d�clar�e forfait g�n�ral et mise hors championnat. (voir art 26)

ART 57 – Fautes techniques et disqualifiantes sans rapport –
Suspension ferme d'une journ�e sportive pour tout licenci� qui, au cours de la m�me saison sportive toutes
comp�titions confondues, aura �t� sanctionn� de trois fautes techniques et/ou disqualifiantes sans rapport.

a) A partir de la 4e faute technique et/ou faute disqualifiante sans rapport qui aura �t� inflig�e 
� ce m�me licenci�, la sanction sera une suspension ferme du licenci� pour deux journ�es 
sportives.

b) En cas de nouvelle r�cidive au cours de la m�me saison sportive, un dossier disciplinaire 
sera ouvert par l'organisme comp�tent.

c) Tous les championnats sont une m�me comp�tition
d) Lorsqu'un licenci� est sanctionn� au cours d'une m�me rencontre de deux fautes 

techniques et/ou disqualifiantes sans rapport, constituant ses troisi�me et quatri�me, ou 
quatri�me et cinqui�me fautes techniques et/ou disqualifiantes sans rapport, les sanctions 
pr�vues � l'alin�a pr�c�dent sont prononc�es cumulativement.

e) Les sanctions vis�es ci-dessus ne sont pas applicables automatiquement, elles doivent 
faire l'objet d'une notification par l'organisme disciplinaire comp�tent.

f) Au cas o� la sanction susvis�e ne pourra pas �tre appliqu�e par suite de la fin de la 
comp�tition, elles pourront �tre report�es sur la saison suivante ou bien, il sera inflig� une 
amende au groupement sportif du licenci� concern�.

Lorsqu’une faute technique � B � est inflig�e, elle sera comptabilis�e � l’entra�neur si au verso de la feuille de 
marque l’arbitre n’identifie pas l’auteur du fait qui a engendr� cette faute technique, ou bien si l’auteur n’est pas 
licenci�. Si l’auteur est identifi� par l’arbitre et mentionn� sur la feuille de marque, la faute technique lui sera 
directement imput�e.



Modifications approuv�es lors du Comit� Directeur n� 4 du 15 avril 2011

15/21

ART 58 – Faute disqualifiante avec rapport –
Un licenci� sanctionn� d’une faute disqualifiante au cours d’une rencontre est imm�diatement exclu du jeu 
conform�ment � l’article 50 du r�glement officiel de Basket Ball.
Si � l’issue de la rencontre :

- la faute disqualifiante n’est pas confirm�e sur la feuille de marque, la sanction prend fin avec la 
rencontre,

- l’arbitre note sur la feuille de marque la mention suivante : “ je confirme la faute disqualifiante et rapport 
suit” en pr�cisant succinctement le motif, cette annotation doit �tre contresign�e par les capitaines en 
titre des deux �quipes. Si l’un des capitaines refuse de signer, l’arbitre devra consigner ce refus sur la 
feuille de marque. Le licenci� sanctionn� de la faute disqualifiante est imm�diatement suspendu, sans 
autre avis, jusqu’au prononc� de la d�cision finale de la commission statuts-r�glements-discipline. 
Cette derni�re pourra lever temporairement la sanction en attente de parution devant la commission. Il 
devra adresser son rapport � l’organisme comp�tent dans les vingt-quatre heures ouvrables suivant la 
fin de la rencontre. L’arbitre devra pr�ciser les nom, pr�nom, num�ro de licence et titre du 
groupement sportif du joueur concern� et adresser lui-m�me la feuille de marque et son rapport � 
l’organisme concern�.
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VI. PROCEDURES ET SITUATIONS PARTICULIERES

ART 59 – R�serves
1. Les r�serves concernant le terrain ou le mat�riel doivent �tre obligatoirement signifi�es au 1er arbitre avant 

le d�but de la rencontre par le capitaine en titre (sauf exception, par exemple panneau cass�).
2. Il en est de m�me en ce qui concerne la qualification d’un joueur : toutefois, si un joueur absent mais inscrit 

sur la feuille de marque p�n�tre sur le terrain en cours de partie, des r�serves sur la qualification pourront 
�tre faites par le capitaine en titre plaignant imm�diatement � la fin de la mi-temps si le joueur est entr� en 
jeu au cours de la premi�re p�riode de jeu, ou � la fin de la rencontre, si le joueur est entr� en jeu au cours 
de la deuxi�me p�riode.

3. Le 1er arbitre doit obligatoirement inscrire les r�serves sur la feuille de marque et en donner connaissance 
au capitaine en titre de l’�quipe adverse qui pourra passer outre � ses risques et p�rils.

4. Les r�serves devront �tre contresign�es par les arbitres et les deux capitaines en titre et donner lieu, de la 
part des arbitres, � un rapport circonstanci� s’il y a lieu.

5. Si le capitaine adverse refuse de signer, le capitaine en titre r�clamant le fait pr�ciser par le 1er arbitre sur la 
feuille de marque.

ART 60 - R�clamations
Dans le cadre d’une r�clamation, il est n�cessaire que :

1. LE CAPITAINE EN JEU R�CLAMANT ou l’ENTRA�NEUR
1. la d�clare � l’arbitre le plus proche au moment o� le fait se produit :

a) imm�diatement si le ballon est mort et le chronom�tre de jeu arr�t�;
b) au premier ballon mort et chronom�tre de jeu arr�t� si le ballon est vivant au moment de la 

faute d’arbitrage suppos�e commise ;
2. d�s la fin de la rencontre, la dicte au 1er arbitre
3. signe la r�clamation au verso et au recto, dans le cadre r�serv� � cet effet ;
4. fasse pr�ciser par le 1er arbitre, sur la feuille de marque, le refus de signer du capitaine en jeu 

adverse ;
5. Si le capitaine en jeu r�clamant a �t� disqualifi�, le capitaine en titre ou l’entra�neur proc�dera aux 

formalit�s ci-dessus.
2 LE CAPITAINE EN JEU ADVERSE AU MOMENT DU D�POT DE LA R�CLAMATION ou L’ENTRAINEUR 

signe la feuille de marque au recto dans le cadre r�serv� � cet effet. Le fait de signer la r�clamation ne 
pr�sume pas de la reconnaissance de bien-fond� de celle-ci mais a pour seul but sa prise de connaissance.

3 LE MARQUEUR sur les indications du 1er arbitre, mentionne sur la feuille de marque qu’une r�clamation a 
�t� d�pos�e. Il indiquera le score, le temps jou�, l’�quipe r�clamante, le num�ro du capitaine en jeu 
r�clamant, le num�ro du capitaine en jeu adverse.
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4 .IMPORTANT :
1 Pour que la r�clamation soit recevable, il faut qu’elle soit confirm�e par le Pr�sident ou le Secr�taire 

du groupement sportif, habilit� comme tel et r�guli�rement licenci�, le premier jour ouvrable suivant 
la rencontre par pli recommand� � l’organisateur de la comp�tition ou remise en mains propres 
contre r�c�piss� au si�ge de l’organisateur, accompagn�e obligatoirement d’un ch�que ou d’un 
mandat de la somme de XX,XX € (selon les dispositions financi�res du CD 29), qui restera acquise 
� l’organisme concern�. Si cette somme n’est pas jointe, la r�clamation est d�clar�e irrecevable 
sans �tre trait�e par l’organisme concern�. En cas de plusieurs r�clamations, chacune d’elles 
entra�nera le paiement de la somme sus-vis�e.

2 Dans le cas o� le premier arbitre refuserait d’inscrire la r�clamation (ce qui n’est pas son devoir), le 
capitaine en titre ou l’entra�neur doit adresser le premier jour ouvrable suivant la rencontre, par pli 
recommand�, le motif de la r�clamation � l’organisateur de la rencontre, accompagn� 
obligatoirement d’un ch�que ou d’un mandat de XX,XX € (selon les dispositions financi�res du CD 
29). Cette somme restera acquise � l’organisme concern�. Une enqu�te sera alors ouverte qui 
permettra d’appr�cier les motifs du refus du 1er arbitre et, selon ses conclusions, l’instruction 
�ventuelle de la r�clamation pourra �tre faite.

5 LE PREMIER ARBITRE :
1 doit faire mentionner par le marqueur sur la feuille de marque qu’une r�clamation a �t� d�pos�e (score, 

temps jou�, �quipe r�clamante, num�ro du capitaine en jeu r�clamant, num�ro du capitaine en jeu 
adverse) ;

2 doit l’inscrire sur la feuille de marque, � la fin de la rencontre, sous la dict�e du capitaine en jeu 
r�clamant sauf disqualification et la signer ;

3 doit adresser le lendemain de la rencontre, un rapport circonstanci� et d�taill� portant sur les points 
pr�cis faisant l’objet de la r�clamation (utiliser les imprim�s pr�vus � cet effet) accompagn� de l’original 
de la feuille de marque ;

4 doit faire appliquer les instructions indiqu�es plus haut en ce qui concerne, entre autres, les signatures 
au recto et au verso de la feuille de marque.

6 LE DEUXIEME ARBITRE :
1. doit contresigner la r�clamation ;
2. doit r�diger un rapport circonstanci�, personnalis� et d�taill�, portant sur les points pr�cis faisant l’objet 

de la r�clamation et le transmettre � l'organisme comp�tent dans les 48 heures.

7. LES MARQUEURS, CHRONOM�TREURS, doivent r�diger un rapport circonstanci�, personnalis� et d�taill� 
sur les points pr�cis faisant l’objet de la r�clamation et le transmettre � l'organisme comp�tent dans les 48 
heures.

8. INSTRUCTION DE LA R�CLAMATION SUR LE FOND :
Apr�s avoir v�rifi� la recevabilit� de la r�clamation quant � la forme, la CDAMC est comp�tente afin de 
statuer sur le fond.
L’instruction d’une r�clamation ne peut se faire que par rapport � son objet qui devra �tre mentionn� sur la 
feuille de marque.



Modifications approuv�es lors du Comit� Directeur n� 4 du 15 avril 2011

18/21

ART 61 - Proc�dure de traitement des r�clamations
1) Proc�dure normale :

1. La pr�sente proc�dure est applicable � l’instruction et au jugement des r�clamations d�pos�es au cours des 
comp�titions organis�es par le Comit�.

2. La r�clamation doit �tre confirm�e dans les conditions pr�vues au pr�sent r�glement, et expos�e 
pr�alablement.

3. D�s r�ception de la confirmation r�guli�re de la r�clamation, le pr�sident de la CDAMC fixe la date et l’heure 
de la s�ance au cours de laquelle la r�clamation sera examin�e. Cette s�ance doit se tenir dans les 15 jours 
suivant la rencontre. 

Toutefois, la CDAMC peut d�cider de renvoyer l’affaire � une date ult�rieure par d�cision motiv�e et notifi�e aux 
groupements sportifs concern�s.

4. La CDAMC communique la date de la s�ance aux groupements sportifs qui peuvent lui adresser les 
documents qu’ils souhaitent verser au dossier jusqu’� la veille de la date pr�vue de la r�union, sous r�serve 
du respect des r�gles pr�vues ci-dessous.

5. Les rapports des officiels sont, d�s leur r�ception par la CDAMC, communiqu�s par t�l�copie ou par courrier 
aux groupements sportifs concern�s.

6. De m�me, tout document communiqu� � la CDAMC, par l’un des groupements sportifs concern�s par la 
r�clamation (m�me le courrier de confirmation et les premiers rapports), devra �tre �galement communiqu� 
par t�l�copie ou par courrier � l’autre groupement sportif. La m�connaissance de cette obligation par l’un des 
groupements sportifs aura pour cons�quence d’exclure le document en question des d�bats.

7. Un groupement sportif qui ne souhaite pas confirmer la r�clamation doit en avertir la CDAMC, ainsi que le 
groupement sportif adverse, au plus tard le 2�me jour ouvrable apr�s la rencontre.

8. Les groupements sportifs souhaitant �tre entendus lors de la s�ance de l’organisme d�cisionnaire (le bureau 
ou la commission ayant re�u d�l�gation � cet effet), devront informer ce dernier par �crit qui leur confirmera 
l’heure et le lieu. Ils pourront se faire assister par tout avocat ou toute personne � qui le pr�sident aura 
donn� un mandat �crit.

9. le bureau (ou la commission d�l�gataire), notifiera aux deux groupements sportifs sa d�cision dans les plus 
brefs d�lais, par lettre recommand�e avec avis de r�ception, et si n�cessaire par t�l�copie.

10. A compter de la notification de la d�cision, les deux groupements sportifs poss�dent un d�lai de 10 jours 
ouvrables afin d’interjeter appel aupr�s de la Chambre d’Appel de la FFBB, dans le respect des modalit�s 
des articles 914 et suivants des r�glements g�n�raux. Le caract�re contradictoire de la proc�dure institu�e 
rend sans objet le recours en premi�re instance pr�vu � l’article 903 des r�glements g�n�raux auquel le 
pr�sent r�glement d�roge express�ment.



Modifications approuv�es lors du Comit� Directeur n� 4 du 15 avril 2011

19/21

2) Proc�dure d’urgence :
1. Il est institu� une proc�dure d’urgence. Cette proc�dure, rapide, conduit � une d�cision insusceptible d’appel 

rendue par une instance sp�cifique.
2. La proc�dure d’urgence est d’application automatiquement :
Aux trois derni�res journ�es des championnats � seniors � organis�s par le Comit�.
3. Le r�clamant, outre les formalit�s li�es � la feuille de marque, devra confirmer imm�diatement sa 

r�clamation sur papier libre et le remettre au 1er arbitre, accompagn� de la totalit� du droit financier y 
aff�rent. Dans ce cas, le groupement sportif adverse, apr�s avoir pris connaissance de l’objet de la 
r�clamation tel que mentionn� sur la feuille de marque, devra remettre au premier arbitre, ses observations.

4. Par d�rogation � l’article 910 des r�glements g�n�raux, l’affaire sera trait�e par une commission d’urgence 
constitu�e de trois personnes d�sign�es par le pr�sident du Comit�, � partir d’une liste de personnes 
sp�cialement habilit�es par le Bureau. Le pr�sident indiquera �galement la personne charg�e de pr�sider la 
commission. Deux membres, au moins, de la commission ne devront pas faire partie du comit� directeur de 
l’organisateur.

5. Le pr�sident, ou une personne d�sign�e par lui, informera les groupements sportifs de la date, de l’heure et 
du lieu de la s�ance au cours de laquelle la r�clamation sera trait�e. La s�ance ne pourra toutefois se 
d�rouler dans les 12 heures suivant la rencontre.

6. Les groupements sportifs devront obligatoirement �tre pr�sents, ou se faire repr�senter, lors de la s�ance 
afin que le d�bat soit contradictoire. A d�faut, ils s’exposent � ce qu’une d�cision soit rendue sans avoir pu 
pr�senter leurs arguments. Ils peuvent toutefois se satisfaire de produire des documents, sous r�serve que 
le groupement sportif adverse en ait �galement eu communication.

7. Lors de la s�ance, les groupements sportifs pourront se faire assister par tout avocat ou toute personne � 
qui leur pr�sident aura donn� un mandat �crit.

8. A l’issue de la s�ance, et apr�s d�lib�ration, la d�cision sera prononc�e oralement aux parties pr�sentes. 
Elle sera �galement notifi�e aux parties par lettre recommand�e. Cette d�cision est d�finitive et est 
insusceptible de recours interne.

3) Proc�dure d’extr�me urgence
Lors des phases finales de comp�tition n�cessitant que des rencontres se succ�dent � tr�s peu de temps 
d’intervalle (1/2 finale – finale sur le week-end), le pr�sident de l’organisme organisateur (Comit�) d�signera une 
personne charg�e de trancher tous les litiges pouvant survenir, comme juge unique en premier et dernier ressort.

ART 62 – Terrain injouable -

Lorsque l'aire de jeu est d�clar�e injouable par les arbitres, l'organisateur et les arbitres doivent tout mettre en 
œuvre si une salle (ou un autre terrain) est mise � leur disposition, pour faire disputer la rencontre en d’autre lieu.
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VII. CLASSEMENT

ART 63 – Principe -
Les championnats d�partementaux conduisent � la fin des diff�rentes rencontres � un classement d�terminant le 
champion de la cat�gorie. S'il existe plusieurs poules dans une m�me cat�gorie : le vainqueur de chaque poule 
participe � une poule finale qui d�terminera le champion.

ART 64 – Mode d’attribution des points -
Il est attribu� pour les cat�gories Seniors - Cadets - Minimes - Benjamins

- pour une rencontre gagn�e : 2 (deux) points
- pour une rencontre perdue ou perdue par d�faut : 1 (un) point
- pour une rencontre perdue par p�nalit� ou par forfait : 0 (z�ro) point.

En outre le classement est �tabli en tenant compte des p�nalit�s qui peuvent �tre prononc�es � des titres divers 
et notamment en cas de non respect de la charte de l'arbitrage suivant le bar�me pr�vu au statut de l'arbitrage. 

ART 65 – Egalit� -
Si � la fin de la comp�tition :
1. Deux groupements sportifs ou plus ont des �quipes � �galit� de points :

1.1 Une �quipe r�serve sera sous-class�e par rapport � une �quipe premi�re,
1.2 Une �quipe ayant une ou plusieurs p�nalit�(s) sera sous-class�e par rapport � une �quipe n'en ayant 

aucune,
1.3 Elles seront class�es en fonction du meilleur point average particulier, seul les r�sultats obtenus 

entre-elles interviendront dans le calcul de ce point average,
1.4 Si elles sont � �galit� au point average particulier, elles seront class�es en fonction du meilleur point-

average g�n�ral,
1.5 Si elles sont � �galit� au point-average g�n�ral, elles seront class�es en fonction du quotient (points 

marqu�s / points encaiss�s).
2. Lorsque la comp�tition ne se d�roule pas en rencontres "aller/retour" le point average est calcul� sur 

l'ensemble des rencontres.
3. Une �quipe ayant perdu une rencontre par forfait ou p�nalit� sera consid�r�e comme ayant le plus mauvais 

point average des �quipes � �galit� de points.

ART 66 – Effets d’une rencontre perdue par p�nalit� -
Dans le cas d'une rencontre perdue par p�nalit�, l'�quipe d�clar�e gagnante b�n�ficie des deux points attribu�s 
pour une rencontre gagnante.
Si l'�quipe qui gagne par p�nalit� est vainqueur de la rencontre par plus de 20 points, le r�sultat lui est acquis.
Si l'�quipe d�clar�e vainqueur par p�nalit� a gagn� de moins de 20 points ou a perdu la rencontre, le r�sultat 
sera de 20 � 0.
Nota : en cas de besoin, le score de 20 � 0 sera int�gr� manuellement au point av�rage en fin de championnat.



Modifications approuv�es lors du Comit� Directeur n� 4 du 15 avril 2011

21/21

ART 67 – Effets du forfait g�n�ral ou de l’exclusion sur le classement -
Lorsqu'un groupement sportif a une �quipe exclue du Championnat ou d�clar�e forfait g�n�ral par la 
Commission Sportive D�partementale, en cours ou � la fin de la comp�tition, les points acquis pour ou contre par 
les �quipes adverses concern�es � la suite de leurs rencontres jou�es contre cette �quipe sont annul�s.
Cette r�gle ne s'applique pas si l'exclusion ou le forfait g�n�ral se situe apr�s la derni�re journ�e de 
championnat.

ART 68 – Situation d’un groupement sportif ayant refus� l’accession la saison pr�c�dente ou souhaitant 
descendre d'une division.
1. Si un groupement sportif r�guli�rement qualifi� ne s’engageait pas dans la division sup�rieure, il serait 

maintenu dans sa division. Il pourra le cas �ch�ant, acc�der la saison suivante dans la division sup�rieure.
2. Un groupement sportif r�guli�rement qualifi� dans une division peut, avant la date de cl�ture des 

engagements, demander � �tre incorpor� dans une division inf�rieure. Il pourra le cas �ch�ant, acc�der la 
saison suivante dans la division sup�rieure.

3. Un groupement sportif peut se voir refuser l'engagement dans sa division pour manquement au statut de 
l'arbitrage.
Il pourra s'engager dans la division imm�diatement inf�rieure s'il pr�sente, au minimum, un candidat 
stagiaire arbitre lors de l'engagement de cette �quipe. 

ART 69 – Mont�es et Descentes Championnats Seniors

Nombre d’�quipes 
montantes

Nombre d’�quipes 
descendantes

Championnats d�partementaux qualificatifs 
aux championnats r�gionaux – PRM et PRF 1 2 minimum

D1M � D3M et D1F � D2F 1minimum 2 minimum

D4M et D3F 1 minimum

Le nombre d'�quipes descendantes ou montantes peut varier en fonction
1-des descentes de championnat de Ligue
2-des mont�es en championnat de Ligue
3-du non-engagement d'�quipes r�guli�rement qualifi�es

L'augmentation du nombre de places peut se faire dans l'ordre suivant :
- mont�e(s) suppl�mentaire(s) du/des mieux class�s de la division inf�rieure

La diminution du nombre de places peut se faire dans l'ordre suivant :
- descente(s) suppl�mentaire(s)

Lorsqu’il descend de Championnat de France en Ligue davantage d’�quipes qu’il en monte :
Si la diff�rence est de 1 ou plus :

- le nombre d’�quipes descendantes sera augment� d’une unit� ou plus.


